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Nouveau système de décompte pour les sociétés de tir (NSDST) 
Manuel pour la saisie des données 

1. Administration des sections et associations ASA-FST 

1.1 Généralités  
Dďs 2007, les rapports de tir et les commandes de munitions seront Đtablis au moyen de lƀASA-FST. Au 
mđme titre, lƀenvoi des collections de formulaires et de feuilles de stand sƀeffectuera dorĐnavant ý lƀadresse 
des destinataires dĐfinis dans lƀASA (voir le pt. 2.2). 

2. Données utilisées pour le décompte avec les Forces terrestres 

2.1 Données de la société 
Les relations bancaires ou postales doivent être saisies dans les données de base de la société ou de 
lƀassociation. Les sociĐtĐs qui gďrent sĐparĐment dans leurs donnĐes de base une sous-section « pistolet » 
peuvent aussi indiquer spécifiquement les relations bancaires ou postales de cette dernière. Si les comptes 
sont identiques, lƀindication figurant dans les donnĐes de base suffit. Il nƀest pas possible dƀindiquer le 
compte dƀune section Ƈ pistolet ƈ sƀil nƀen existe aucun pour la sociĐtĐ de base. 
 
Relation bancaire : 

 
Relation postale : 
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2.2 Adresses pour les décomptes 
Les fonctionnaires suivants sont ý dĐfinir pour permettre le dĐcompte avec les Forces terrestres et lƀenvoi 
des formulaires : 
Pour toutes les sociétés lƀadresse duƌprĐsident1  
Pour les sociétés de tir à 300 m lƀadresse duƌchef moniteurƌdes jeunes tireurs 
Pour les sous-sections « pistolet » lƀadresse du chef pistolet 25/50m  
Ces fonctions sont gérées dans les données des membres. 
 
Exemple pour la fonction de chef moniteur·des jeunes tireurs 

 
 
En cliquant sur le bouton  on peut saisir une nouvelle entrĐe. Lorsque lƀon clique sur le 
bouton  placĐ en bout de ligne de lƀentrĐe, on procďde ý la mutation. 
Il ne faut saisir par sociĐtĐ quƀunƌprĐsident, unƌchefƌpistolet 25/50m et uniquement le·chef moniteur· des 
jeunes tireurs. Par contre, cƀest dans la partie Ƈ gestion de lƀinstruction ƈ que lƀon saisira tous les 
moniteurs JT. 
Seules les personnes ainsi dĐfinies recevront ý lƀavenir les collections de formulaires adressĐs ý la sociĐté. 
 

                                                 
1
 NdT : Pour des raisons dôaisance de lecture, nous avons adopté une formulation méthodiquement 

épicène des fonctions. Nous remercions les lectrices de ce manuel de ne pas en prendre ombrage. 
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2.3 Livraison de feuilles de stand et de collections de formulaires 
Cette livraison est gérée au travers du registre  

 
Chaque sociĐtĐ a la possibilitĐ dƀy inscrire le nombre et le type de formulaires souhaitĐs. Les sociĐtĐs de tir 
à 300m peuvent y saisir les documents « F300m » et « Jeunes tireurs ». Les sociétés de tir au pistolet et 
les sous-sections « pistolet » peuvent y saisir les documents « pistolet ». 
Tous ces documents sont adressés aux fonctionnaires définis selon le pt. 2.2. du présent manuel. Si les 
fonctions de président·, de chef·25/50m et de chef moniteur des jeunes tireurs venaient à être saisies 
plusieurs fois, cƀest celuiƌavec le plus petit numĐro de membre qui recevra les documents. Si les fonctions 
de chef·25/50m de la sous-section « pistolet » et de chef moniteur des jeunes tireurs venaient à manquer, 
les documents seront adressés au·président.  
 
Les feuilles de stand suivantes sont disponibles : 
Fusil 300m ELO form. 27.005 pour cibles électroniques sans TG 2000 
 manuel form. 27.005/I pour cibles manuelles 
 ELO/manuel form. 27.005/II pour cibles électroniques/manuelles (OP/FS) 
 manuel/ELO form. 27.005/III pour cibles manuelles/électroniques (OP/FS) 
 vierge form. 27.005/IV pour impression personnelle 
 TG2000 form. 27.006 pour anciennes cibles électroniques TG 2000 
 
Pistolet 25m manuel form. 27.014 pour cibles manuelles 
 ELO form. 27.014/I pour cibles électroniques 
 
Pistolet 50m manuell form. 27.015 pour cibles manuelles 
 ELO form. 27.015/I pour cibles électroniques 
 
Feuilles de stand JT Cours 1+2 form. 27.009 pour toutes les cibles 
 Cours 3+4 form. 27.0009/I pour toutes les cibles 
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3. Saisie des rapports de tir NSDST 

3.1 Saisie des données du rapport de tir 
Les sociétés peuvent saisir sous forme de tableau les participants aux exercices fédéraux et les reprendre 
dans le form 27.018 « Rapport de tir » ou uniquement saisir le total dans le rapport de tir. En saisissant la 
date sous Ƈ Confirmation ƈ, lƀon atteste que la saisie est terminĐe. Cliquez sur le bouton  pour 
enregistrer votre saisie. Le rapport de tir peut alors đtre imprimĐ sous forme dƀun document .pdf. 
Le rapport de tir et les feuilles de stands sont comme jusquƀici adressĐs au membre de la commission 
cantonale de tir pour contrôle. Le membre et le·président de la commission cantonale de tir peuvent 
procéder à des corrections. Ils·attestent aussi que leur contrôle est achevé en saisissant la date de celui-ci 
; la société ne peut dès lors plus procéder à aucune mutation. Les commissions de tir peuvent aussi 
imprimer les rapports de tir avec les éventuelles corrections.  
 
Le masque de saisie des Forces terrestres sƀobtient au travers de la page Ƈ DonnĐes de base des sociĐtĐs et 
associations ».  

 
 
 
 
Sur cette page figure le bouton suivant :   
Un clic sur ce bouton permet de choisir les masques  
de saisie souhaités. 

 

Fusil 

 
Pistolet 
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3.2 Saisie sous forme de tableau des participants aux exercices fédéraux à 300m 
Lorsque les participants sont saisis individuellement, les totaux sont automatiquement calculés et 
introduits dans le rapport de tir ; ils ne peuvent dès lors plus être saisis directement dans le rapport ou 
modifiés. 
Lorsque les participants sont saisis individuellement, on peut imprimer en .pdf différentes récapitulations, 
p. ex. la liste des restés, le décompte des cartes-couronnes, etc. 

 
Les participants sont saisis dans la première ligne. Les lignes peuvent être modifiées en tout temps en 
cliquant directement dans le champ souhaité.  
En saisissant la premiďre ligne, on procďde ý lƀintroduction dƀun nouveau participant. La touche de 
tabulation permet de passer dƀun champ ý un autre. La touche <SPACE> (espace) active une case ý cocher 

 sans avoir besoin dƀutiliser la souris. 
Lorsquƀen bout de ligne lƀon presse la touche de tabulation, la ligne est aussitĵt abaissĐe dƀun rang et est 
automatiquement numérotée et enregistrée. 
En remplissant le champ Ƈ NumĐro de membre ƈ, lƀon obtient automatiquement le nom, le prĐnom, lƀannĐe 
de naissance et lƀadresse de celui-ci. 
En pressant la touche <DEL> sur un numéro de membre, toute la ligne est effacée. 
Lorsque lƀon procďde ý une mutation dans un champ, elle sƀenregistre automatiquement en pressant la 
touche de tabulation. 
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3.3 Elaboration des rapports de tir « Fusil 300m » 
Si les données des participants ont été saisies sous forme de tableau selon le point 3.2, les chiffres sont 
calculés et peuvent être introduits dans le rapport de tir au moyen du bouton . Il suffit 
ensuite de saisir la date sous la rubrique « Confirmations » pour achever l'établissement du rapport de tir. 
Si aucune donnée de participant n'a été saisie, elles peuvent l'être dans les différents champs du masque 
qui suit. 

 
Cliquez sur le bouton  pour enregistrer votre travail. 

3.4 Impression du rapport de tir « Fusil 300m » 
Un clic sur le bouton  permet d'obtenir et 
d'imprimer divers rapports et formulaires sous forme de fichiers 
.pdf. Le menu de droite permet à la société de tir au fusil de choisir : 
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3.5 Saisie sous forme de tableau des participants aux exercices fédéraux au pistolet 
à 25/50m 

Lorsque les participants sont saisis individuellement, les totaux sont automatiquement calculés et 
introduits dans le rapport de tir ; ils ne peuvent dès lors plus être saisis directement dans le rapport ou 
modifiés. 
Lorsque les participants sont saisis individuellement, on peut imprimer en .pdf différentes évaluations, p. 
ex. la liste des restés, le décompte des cartes-couronnes, etc. 
 

 
 
Les participants sont saisis dans la première ligne. Les lignes peuvent être modifiées en tout temps en 
cliquant directement dans le champ souhaité.  
En saisissant la premiďre ligne, on procďde ý lƀintroduction dƀun nouveau participant. La touche de 
tabulation permet de passer dƀun champ ý un autre. La touche <SPACE> (espace) active une case ý cocher 

 sans avoir besoin dƀutiliser la souris. 
Lorsquƀen bout de ligne lƀon presse la touche de tabulation, la ligne est aussitĵt abaissĐe dƀun rang et est 
automatiquement numérotée et enregistrée. 
En remplissant le champ Ƈ NumĐro de membre ƈ, lƀon obtient automatiquement le nom, le prĐnom, lƀannĐe 
de naissance et lƀadresse de celui-ci. 
En pressant la touche <DEL> sur un numéro de membre, toute la ligne est effacée. 
Lorsque lƀon procďde ý une mutation dans un champ, elle sƀenregistre automatiquement en pressant la 
touche de tabulation. 
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3.6 Elaboration des rapports de tir « Pistolet 25/50m » 
Si les données des participants ont été saisies sous forme de tableau selon le point 3.5, les chiffres sont 
calculés et peuvent être introduits dans le rapport de tir au moyen du bouton . Il suffit 
ensuite de saisir la date sous la rubrique « Confirmations » pour achever l'établissement du rapport de tir. 
Si aucune donnée de participant n'a été saisie, elles peuvent l'être dans les différents champs du masque 
qui suit.  

 
 

3.7 Impression du rapport de tir « Pistolet 25/50m » 
Un clic sur le bouton  permet d'obtenir et 
d'imprimer divers rapports et formulaires sous forme de fichiers 
.pdf. Le menu de droite permet à la société de tir au pistolet de 
choisir : 

 


